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et Forêts
de la CAP des TO

Du 3 juin 2009


Cette CAP s’est déroulée dans un bon climat à partir de 14h40.

J’ai ouvert les débats avec une déclaration pour le SNAF, suivit de celles du SNU et de la GCT. Nous ne nous étions pas concertés mais nous avons eu la même approche.


Madame Anne Marie Boulangier remercie les organisations syndicales de reconnaître l’effort fait par la DG et répond à nos déclarations.
· Pour le 3ème grade ce sera difficile, le DG avait promis d’entamer des négociations si nous étions bénéficiaire, il les entamera avec les tutelles, mais elle doute que ce soit gagner dans le contexte actuel. Des négociations sont en cours dans la fonction publique afin de reclasser les B type et les CII i dans un corps commun, nous pourrions avoir vocation à occuper les 2 premiers grades.
· Les administratifs étant un corps commun à toutes les administrations les tutelles  refuseront le passage de tous les C en B pour ne pas faire boule de neige, de plus l’augmentation du niveau des concours risque d’interdire l’entrée dans la fonction publique d’une partie de la population, il faut y réfléchir(sic).
· Il n’y a plus d’argent prévision de 30 à 35% de baisse des revenus vente bois, 20% des produits conventionnels. Il faut faire des économies, le prochain budget sera présenté en déficit de 100 M €. Pour l’équilibrer il faudra entre autre réaliser : 15 M € d’économie sur les charges de personnel (moratoire sur les embauches, pas de concours en 2009, arrêt des recrutements de contractuels, CDI ou CDD) et 15M € sur les charges.
· Elle est consciente de la dureté de la mesure de blocage, nous devrons en tirer les enseignements et les conséquences avec les OS, nous verrons en octobre pour une éventuelle CAP sur la mobilité, mais des blocages au départ seront institués dans les UT en sous effectif ( 2 postes vacants)
Approbation par 6 voix sur 6 de la liste des nouveaux TOF 


-801  CDF ou CDFP intégrés au corps des TOF à compter du 30/06/09.


-16 CDF ou CDFP en position de disponibilité seront contacté par l’ONF, ils doivent réintégrer l’ONF pour passer en TOF.


-5 CDF ne totaliseront pas 5 ans de service au 31/12/2009 ils seront proposés lorsqu’ils auront effectué ces 5 ans de service.


-Les CDF reçus dans le corps des TSF ne profiterons pas pour leur prise de nouvel indice de leur reclassement en TOF, leur arrêté de nomination ayant eu lieu avant l’arrêté de reclassement  en TOF.
· Ceux qui n’auront pas 15 ans d’ancienneté à la date de nomination en TOF perdront leur droit à retraite à 55 ans (problème pour ceux qui auront 14 ans et 11 mois).
Fin de la CAP à 17 h.
L’élu SNAF-UNSA à la CAP des TOF
                                                                                               Daniel NORMAND
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